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6 janvier, fete de ’Epiphanie ;
Dimanche de la Septuagésime ;
Dimanche de la Sexagésime ;
Dimanche de la Quinquagésime ;
Indilgence de quinze ans et quinze quarantaines :
Mercredi des Cendres ;

Indulgences de dix ans et dix quarantaines :
Le jeudi, le vendredi et le samedi aprés les Cendres ;
Le rer dimanche du Caréme et tous les jours de le semaine.
Le 2éme dimanche du Caréme et.tous les jours de la semaine.
Le 3éme dimanche du Careme et tous les jours de la semaine.
Indulgence de dix ans et dix quarantaines :
Le 4éme dimanche du Caréme.

Induigences de dix ans et dix quaranlaines :
Tous les jours de la 4éme semaine du Caréme ;
Le dimanche de la Passion et tous les jours de la semaine.
Indulgence de vingt ans et vingt quarantaines :
Le dimanche des Rameaux.

Indulgence de dix ans et dix quarantaines :
Les lundi, mardi et mercredi de la Semaine sainte.

Indulgence de trente ans et trente quarantaines ;
Le Vendredi Saint ; — le Samedi Saint.

Indulgences de trente ans et trente quarantaines :

Tous les jours de 'Octave de Paques ;
Le 25 avril, féte de S. Marc Evangéliste ;
Le lundi, le mardi et le mercredi des Rogations,

Indulgence de dix ans et dix quarantaines :
La Vigile de la Pentecote.
Indulgence de trente ans et trente quaraniaines :

Le dimanche de la Pentecote et tous les jours de la semaine
jusqu'au samedi inclhisivement.
Indulgences de dix ans et dix quarantaines :
Le mercredi, le vendredi et le samedi des Quatre-Temps de

septembre ;
Le 1er et le 2éme dimanche de PAvent.

Indulgence de guinsce ans et quinzse guaraniai-es :
Le 3éme dimanche de '’Avent.




